Société en commandite Gaz Métropolitain
Cause tarifaire 2004, R-3510-2003


Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements en date du 10 juillet 2003

Demandeur :
Régie de l’énergie

Référence :
SCGM-3, document 1, page 6, ligne 11


SCGM 3, document 1, page 7, ligne 5, R-3484-2002

Préambule :
La capacité contractuelle à St-Flavien est de 95 487 10³m³ pour 2004 tandis qu’elle n’était que de 78 570 10³m³ en 2003.

Question :

4.1
Veuillez justifier le recours à l’augmentation de la capacité d’entreposage de 19 917 10³m³.

Réponse :

4.1 Le contrat d’emmagasinage entre SCGM et Intragaz, daté du 30 octobre 1992, prévoit que SCGM s’engage à prendre et qu'Intragaz s’engage à réserver à SCGM, la totalité de la capacité d’entreposage du réservoir jusqu’à concurrence de 142 000 10³m³ par année.

Intragaz transmet annuellement à SCGM un avis de performance spécifiant la capacité d’emmagasinage disponible.  La capacité d’emmagasinage disponible pour l’année 2004, telle que stipulée dans l’avis de performance d’Intragaz, est de 95 487 10³m³.  Cette capacité étant inférieure à 142 000 10³m³, elle est réservée en totalité à SCGM et SCGM est contractuellement tenue de prendre cette capacité.
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